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1. A sa 79eme seance~ le 12 decembre 1979, la Cinquieme Cmmnission a examine, 
conformement a l 1 article 153 du reglement interieur de l'Assemblee generale, l 1 etat 
presente par le Secretaire gen~ral (A/C.5/34/80) concernant les incidences 
administratives et financieres du projet de resolution recommande par la Sixieme 
Commission au para~ra~he 19 de son rapport (A/34/769). Le,President du Comite 
consultatif pour les questions administratives et budcetaires a presente oralement 
la recommandation de ce Comite. 

2. Les conwentaires et observations que les delegations ont formules au cours 
de l'examen de cette question par la Comwission sont consi,o:nes dans le compte 
rendu analytique pertinent (A/C.5/34/GR.79)o 

DECISION DE LA CUTQ.UIEME COM11ISSION 

3. La Cin~ui2me Commission a decide, sans proceder a un vote, d'informer 
l'Assemblee generale que, si elle adopte le projet de resolution recommande par 
la Sixieme Commission (A/34/769, par. 19)~ aucun credit supplementaire ne devra 
etre ouvert pour l 1 instant. Toutefois les depenses a engager au titre des 
services de conference, d'un montant maximum de 320 4oo dollars, seront examinees 
ulterieurement dans le contexte de l'etat recapitulatif du cout des services de 
conference )our 1980. 
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